
En ce début d’année 2023, c’est avec beau-

coup de plaisir, que je présente, avec l’équipe 

qui m’entoure, nos meilleurs vœux. 

 Des vœux de bonheur et de prospérité à 

vous-même ainsi qu’à vos proches. 

 Des vœux de santé pour chacun, tout en 

ayant une pensée pour les personnes qui 

nous ont quittés. 

L’année 2022 a été marquée par un fort impact 

sur notre environnement. Pollution du Valouson 

en mai, avec une forte mortalité piscicole sur 

sept kilomètres. La sécheresse, puis les incen-

dies de cet été nous rappellent l’équilibre fragi-

le dans lequel nous vivons. Nous devons penser 

à préserver les ressources naturelles à notre dis-

position, comme l’eau. J’en profite pour remer-

cier nos deux présidents des syndicats de distri-

bution d’eau, Éric et Xavier, pour le travail qu’ils 

mènent depuis plusieurs années avec leurs 

équipes, notamment pour limiter les fuites. Ce 

travail a permis d’avoir les ressources suffisantes 

pour satisfaire aux besoins de tous. 

Les travaux de réhabilitation du lac de Viremont, 

sous la maîtrise d’œuvre du département, vont 

dans le sens de préservation de cette ressource 

qui est si importante durant les périodes sèches 

de plus en plus fréquentes. 

L’année 2023 sera marquée par d’importants 

travaux sur notre commune : déploiement de la 

fibre, démarrage du chantier des trois loge-

ments de la cure, défense incendie, voirie, etc. 

Nous vous donnons rendez-vous, comme cha-

que année, à nos nombreuses animations. 

Merci aux associations et bénévoles pour votre 

engagement. 

Un évènement exceptionnel traversera notre 

commune, le vendredi 21 juillet. Il s’agit du tour 

de France, 19ème étape entièrement jurassienne. 

J’invite associations et bénévoles à faire hon-

neur à cet événement tant apprécié…  

Bonne lecture à tous  

Le Maire, Thierry COMTE 
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Décès : 
GUIGNARD Roland, le 12/01/2022 à Agea, 76 ans 

DEPREZ Geneviève, épouse BON le 30/01/2022 à Fétigny, 97 ans  

TORFS Georges, le 5/03/2022 à Légna, 87 ans 

REGAZZONI, Aimée, épouse CHARRIERE, le 20/07/2022, à Fétigny, 91 ans 

Décès hors commune: 

POUDROUX Raymond, le 30/08/2022, de Savigna, 84 ans  

MASSON Bernard, le 25/08/2022 de Chatonnay, 86 ans 

BON Louis (Lili), le 18/06/2022 de Légna, 97 ans 

ARTUSI Pierre, le 19/12/2022 de Légna, 86 ans 

Etat civil 2022 

Défense incendie Légna 

Côte des Vignes, implantation d’une réserve in-

cendie souple de 120 m3, 23 788 € TTC. 

Givria : mise aux normes de la réserve enterrée 

actuelle. L’aspiration est déportée sur la voie pu-

blique, 6 250 € TTC. Les travaux ont permis de 

constater des faiblesses dans la dalle supérieure 

du réservoir. Un renforcement sera sûrement né-

cessaire. 

Restauration pâture « en Courson » 

Parcelle située entre Givria et Légna de 1.5 hecta-

re, ayant été débroussaillée et clôturée pour 10 

800 € TTC, total subventionné à 80% par les par-

tenaires financiers (Etat et Europe) de Natura 2000 

qui pilotent ce projet. Pâturée par des chevaux. 

Réaménagement du Lac de Viremont 

Travaux menés par le département, 380 000 € HT  

Eclairage public  

Remplacement des 140 lampes par des ampou-

les LED moins énergivores, 12 400 € TTC.  

Travaux réalisés en 2022 

Travaux en cours et prévus pour 2023 

Défense incendie 

Chatonnay Ancienne gare, réalisation d’une réserve 

souple de 60m3, 14 940 €TTC. Travaux prévus 

pour le premier semestre. 

Moulin de Légna Couverture du moulin par la 

création d’une conduite d’eau de 300 mètres avec 

un poteau d’incendie. 33 620 € TTC. Solution oné-

reuse, mais indispensable le jour où le propriétaire 

demandera le raccordement en eau. Travaux pré-

vus ce premier semestre. 

 

Ancienne porcherie de Légna  

Dest ruc t ion 

du bâtiment 

pour créer 2 

parcelles pour 

l ’ installation 

d’artisans. Les 

travaux seront réalisés ce premier semestre 2023. 

37 750 € HT. Subvention département de 33 %, 

de l’Etat 33 %. 

Mariages 
Philippe ROUTHIER et Elodie BOURGOIN 

le 21/05/2022 à Chatonnay 

Naissances 

Anna SORNAY le 13/08/2022 Ugna 

Mélanie BILON le 29/06/2022 Légna 

Eliora TESTAN le 11/03/2022 Savigna 

Directeur de publication, Thierry COMTE, 

Maire de Valzin en Petite Montagne, édition 

2023, imprimé ESAT Lons le Saunier 
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Sobriété 

Rénovation de l’ancienne cure de Légna  

Depuis plus d’un an nous préparons le projet de création de 

trois logements avec trois garages construits à côté du bâti-

ment. Le projet fin 2021 a été estimé à 696 000 € TTC +9.7% 

pour les frais de maîtrise d’œuvre soit 752 500 €.  

Durant l’année 2022 nous avons lancé l’appel d'offres et re-

tenu les entreprises fin septembre.  

Le marché est sorti au prix de 772 800€ TTC et avec les frais 

de maîtrise d’œuvre on arrive à 835 000€. Soit 11% de plus que l’estimation. La hausse des prix des 

matériaux n’a pas eu un impact favorable sur notre projet. 

Les perspectives 2023 apparaissent guère meilleures. Les subventions ne seront peut-être pas à la 

hauteur des attentes de fin 2021. Le département qui a changé sa politique de financement en juillet 

pourra nous aider à hauteur de 24 000 € alors qu’au mois de septembre 2021, il s’engageait sur 20% 

pour les travaux. L’Etat n’a pas répondu favorablement à notre demande en 2022. Nous avons édité 

une nouvelle demande au taux de 30% pour cette année. 

Deux prêts ont été souscrits en cette fin d’année avant les nouvelles hausses des taux d’intérêts :un 

de 250 000€ au taux fixe de 3.39% sur 20 ans à la Banque Populaire, un de 200 000€ au taux fixe de 

3.42% sur 20 ans au Crédit Agricole.  

En projet pour 2023  

Projet de mettre en œuvre la couverture incendie 

du secteur de la pisciculture de Chatonnay avec 

une réserve de 120m3. 

Eglise de Légna  

A la suite d’un orage, l’installation électrique est 

à remettre aux normes. 8 000 € TTC, l’assurance 

prend à sa charge une partie des travaux à hau-

teur de 4 000 €. 

Réseaux sur la rue principale d’Agea  

Une étude et un chiffrage estimatif ont été réali-

sés par le SIDEC. Le volume et le montant élevé 

des travaux nous obligent à revoir ce projet. Nous 

allons peut-être faire deux tranches de travaux 

que nous décalerons sur la fin de ce mandat.  

Si ce mot d’ordre n’est pas à appliquer pour 

participer aux manifestations festives de la com-

mune, il est devenu, au fil de ces derniers mois 

un thème récurrent sur plusieurs aspects de no-

tre vie quotidienne. 

Sobriété de notre consommation d’eau estivale : 

un nouvel épisode de sécheresse fort a touché 

notre territoire comme l’ensemble de la France. 

Ceci a conduit la Préfecture et la commune à 

vous demander de prendre des mesures restricti-

ves fortes (restriction de l’arrosage, arrêt des fon-

taines, restriction des activités consommatrices d’

eau). Nous avons constaté à quelques exceptions 

une grande implication des habitants et nous 

vous en remercions. 
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Sobriété Electrique : Sujet venu à l’actualité cet  

automne, le contexte actuel a généré des ten-

sions sur les coûts et l’approvisionnement électri-

que. L’effort devra être l’affaire de tous et ne pas 

être uniquement reporté sur les autres qui se-

raient moins vertueux que nous. 

La commune a pris en compte cet enjeu majeur 

en engageant une campagne de réduction de la 

consommation de l’éclairage public en chan-

geant les ampoules des candélabres pour rem-

placer les anciennes certes déjà optimisées par 

des modules LED que l’on remarque par leur 

éclairage plus blanc dans nos villages ; la puis-

sance est ainsi diminuée à 25 w/ unité au lieu de 

70 . 

Au tarif actuel de l’électricité, le coût de cette 

campagne sera amorti en deux ans. 

D’autres actions sont en cours ou en réflexion 

(suppression de points lumineux non indispensa-

bles, réduction de la période d’éclairage la nuit, 

réduction de la température de chauffage lors de 

l’inoccupation des locaux (salle du martelet) 

Sobriété énergétique : Nous avons tous subi la 

hausse de l’énergie fossile et 

sommes plus que jamais sen-

sibilisés à la réduction des 

émissions de gaz à effet de 

serre. 

La commune ne possède pas 

de parc de véhicules, c’est donc sur les loge-

ments que les premières actions se sont portées 

avec des compléments d’isolation (Ecole de Lé-

gna et Agea) changement de fenêtres (Savigna) 

et une baisse de la température dans nos locaux 

notamment. 

 Sobriété des déchets : Le SICTOM a attiré notre 

attention sur la dégradation du tri entraînant des 

coûts supplémentaires depuis la période COVID. 

Afin de maîtriser le coût de ce service, il sera in-

dispensable de s’améliorer et réduire les déchets 

notamment ménagers par compostage par 

exemple. Enfin, pour faciliter la tâche des ripeurs, 

penser à bien diriger côté voirie les poignées de 

vos bacs. 

Sobriété (suite) 

L’ensemble de ces petits gestes contribue à préserver  

notre quotidien et l’avenir de tous. 

La Fibre arrive... 

Nous avons connu en 2022 plusieurs pannes d’internet sur la commune dont une particulièrement 

longue en août. Espérons que le déploiement de la fibre optique résolve ces problèmes. Après avoir 

bénéficié d’une hausse de débit en 2020 permettant une utilisation minimale d’internet dans des 

conditions correctes, la deuxième phase du plan d’équipement gérée par le Conseil Départemental 

est en cours de mise en œuvre. 

Bulletin municipal de la commune de Valzin en Petite Montagne 2022 
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Quel changement pour nous ? 

Cette phase de mise à disposition de la fibre à 

tous les abonnés de la commune a été confiée à 

l’entreprise Altitude Infra qui doit avant 2024 

avoir déployé un nouveau réseau indépendant 

dans l’ensemble des villages avec la mise en 

place de points de connexion à proximité de 

chaque groupe de maisons. 

Comment ?  

La pose de la fibre utilisera les mêmes infras-

tructures que le réseau téléphone actuel (gaine 

souterraine, poteau avec fils aériens) des po-

teaux seront éventuellement remplacés ou posés 

à proximité de ceux qui ne pourraient pas sup-

porter les nouveaux câbles. Deux armoires de 

répartition seront installées, l’une à Ugna et la 

seconde au Martelet (proche de la centrale télé-

com existante). Les travaux ont débuté depuis 

quelques mois avec la phase d’étude, d'état des 

lieux et de préparation des passages de câbles 

optiques pour une phase d'installation début 

2023.  

Que dois-je faire pour être raccordé ?  

Après la fin des travaux et le délai de carence 

avant commercialisation (fin 2023) des opéra-

teurs ou votre opérateur vont pouvoir vous faire 

une proposition d’abonnement à la fibre et de 

raccordement entre le boîtier mis à disposition 

par Altitude Infra pour un groupe de maisons et 

votre domicile. C’est l’opérateur que vous aurez 

choisi qui va effectuer la pose des derniers mè-

tres de câbles et effectuer les travaux à votre 

domicile.  

Comment souscrire un abonnement à la Fi-

bre ? : Vous pourrez vous rapprocher d’un opé-

rateur qui éventuellement vous aura démarché, 

ou de votre opérateur actuel. 

Comme nous le pensions, les locations de la salle 

tant à titre privé que pour les associations ou ma-

nifestions de la commune, vont bon train. 

En 2022, la salle a été louée par des particuliers 

ou associations en dehors de la commune (donc 

locations payantes) 13 fois, et 10 fois pour des 

manifestions organisées par la commune ou les 

associations de Valzin en Petite Montagne. Son 

rôle de rassemblement est devenu une évidence. 

Pour 2023, 7 locations payantes sont déjà enre-

gistrées, et 9 manifestations de la commune ou 

associations déjà prévues. Idéalement placée, 

sans voisinage direct, la salle peut accueillir 150 

personnes à l’intérieur. La partie extérieure, avec 

le parking, et le terrain de foot, en font un espa-

ce propice aux différentes manifestations. 

Notre salle du Martelet... 
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Nouvelles activités professionnelles  

Un nouveau médecin à Arinthod, natif de Valzin en Petite 

Montagne     Après 9 ans de brillantes études, Pierre 

GAILLARD 27 ans, originaire de Fétigny, s’est installé en 

novembre 2022 au cabinet médical d’Arinthod pour tra-

vailler avec le Docteur BERGIER. 

Scolarisé à l’école primaire de Légna, au collège d’Arin-

thod, au lycée Jean Michel de Lons Le Saunier, il a termi-

né ses études à la faculté de médecine de Besançon. Il a 

acquis de nombreuses compétences dans différents do-

maines médicaux lors des stages qu’il a effectués à l’Hôpital Nord Franche-Comté de Trevenans. 

Attaché à son Jura et aux personnes qui vivent en milieu rural, il a décidé de revenir exercer son mé-

tier de docteur en Petite Montagne. Le voici en photo avec ses parents Sylvie et Gilles  

Nous avons accueilli récemment les Taxis Lorys LOPEZ et Angélique CHEVRON installés à Fétigny et 

possédant un taxi conventionné (voir notre site). Un petit éclairage sur: Isabelle MOULIN, Frédéric 

VINCENT, Carole DAYRET et Pierre GAILLARD nouveau médecin à Arinthod. 

Installé depuis plus de 20 ans à Fétigny, Fréderic VINCENT se lance dans une nouvelle activité profes-

sionnelle… tout en restant agent de pesée pour le contrôle 

laitier (EVAJURA.) 

L’activité d’affuteur rémouleur itinérant … 

« Depuis toujours j’essaie d’avoir des outils affutés, à l’Ada-

pemont, j’étais encadrant technique, je maintenais et j’appre-

nais parfois aux salariés comment entretenir, affuter les outils, 

c’est quelque chose qui me plaisait »… effectivement il a tra-

vaillé à l’Adapemont, mais beaucoup le connaissent comme 

« le Fred aux chèvres »…  

 Mais comment devient t on affuteur rémouleur ? 

« Avec une formation ! Je suis parti dans le Gers pour obtenir le diplôme, je savais déjà faire des cho-

ses… mais savoir donner un voile à une paire de ciseau cela s’apprend ! Il faut n'avoir qu'un seul point 

de contact entre les deux lames tout au long de leur course…les lames doivent être voilées comme 

une pale d'hélice : ainsi, elles forcent l'une contre l'autre pour pouvoir couper. » Donc une pré dispo-

sition pour cette nouvelle activité...« une envie oui, et j’ai toujours cherché une activité locale, à faire à 

la maison… mais ce qui m’attire aussi c’est de rendre un service de proximité, et pour le moment je 

ne propose pas d’affutage industriel. J’aimerais avoir un camion pour me déplacer et aller plus facile-

ment à la rencontre des gens… je le fais déjà, je vais chercher les outils ou on me les apporte à Féti-

gny. » 

Donc une activité locale… « Oui et cela répond à une demande. Un éleveur envoyait ses peignes de 

tondeuses pour les vaches en Alsace, il n’a demandé si je saurais faire… j’ai essayé et c’est concluant… 

plus de voyage Alsace Jura pour les lames des peignes de vaches ! C’est fait localement. Mon voisin, 

Patrick de Jurapente me confie régulièrement ses ciseaux à bois, sa lame de scie circulaire, d’autres 

professionnels ou particuliers ont déjà fait appel à mes services. »  
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Isabelle MOULIN, originaire de Bretagne s’est installée à Fétigny, 

elle est éducatrice canin. « J’exerçais le métier d'assistante vétéri-

naire dans une clinique à Bordeaux et j'ai découvert la Petite Mon-

tagne lors d'un stage pour ma formation d'éducation canine. »  

Elle accompagne les personnes qui ont besoin d'aide pour édu-

quer leur chien : problématiques diverses ou apprentissages de 

bases, les cours se déroulent au domicile du chien ou sur un ter-

rain d’éducation.« Les paysages magnifiques, le calme, la nature, la 

sympathie des gens rencontrés sont autant d'éléments qui m'ont 

donné envie de m'installer ici, et de créer mon entreprise d'éducation canine ». 

Carole DAYRET, vient de créer son activité sur notre commune à Agea. Depuis une dizaine d’années, 

Carole, originaire d’Oyonnax, sillonne la Petite Montagne avec l’Adapemont en tant qu’encadrante 

technique jusqu’à Saint Amour. 

«  Je n’avais jamais touché le bois, j’avais une pratique artistique dans le 

dessin et la peinture. L’hiver, il faut bien occuper les salariés en parcours 

d’insertion, c’est là que j’ai commencé le bois, une vraie découverte pour 

moi ». Cet été, fin mai elle arrête son travail à l’Adapemont pour s’instal-

ler auto-entrepreneuse au premier juin : Création d’objets de décoration, 

tant en espaces verts que dans l’aménagement intérieur. Elle apprécie 

notamment le détournement d’objets. Pour Noël elle a créé des statuet-

tes en bois, des planches, des boules et des luminaires qu’elle propose 

aussi sur commande. En espaces verts elle peut réaliser des tables de jar-

din, des pergolas comme à la Caborde d’Orbagna.  

Sa production est donc locale pour les locaux… « Je souhaite insister sur 

le fait que j’utilise beaucoup de bois de récupération et pour le reste, j’ai 

un fournisseur particulier qui est mon conjoint qui coupe le bois dans ses 

forêts à Onoz, du frêne et du cytise par exemple… » Pour mieux connaitre ses créations il faut se ren-

dre sur une page Facebook « C’déco ». 

« Je suis aussi très attaché aux choses que l’on ne jette pas, celles que l’on répare… On achète trop 

de « bon marché que l’on jette » Pourquoi jeter quand on peut réparer…remettre en état, donner une 

seconde vie. La cisaille à haie que l’on a du mal à utiliser car elle ne coupe plus…La lame de tondeuse 

qui n’est plus affutée, plus équilibrée. Et on peut faire des économies : une tronçonneuse en bon état 

consomme moins de carburant… On peut aussi retrouver le plaisir de cuisiner avec des couteaux ai-

guisés. Je commence donc cette activité, je suis auto entrepreneur. J’investis petit à petit dans du ma-

tériel me permettant de proposer une palette de services assez large. J’ai une grille de tarifs : les cou-

teaux à partir de 3 €, la paire de ciseaux 5 €…  le plus simple est de me demander. Bientôt je vais être 

sur les réseaux : pour communiquer c’est indispensable, mais rien ne remplace la rencontre et cette 

activité va me le permettre. » Donc fini les couteaux qui ne coupent plus au fond des tiroirs, les solu-

tions existent sur notre commune 
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L’engagement des bénévoles toujours important pour vivre des moments inoubliables... 

Montadroit, journée citoyenne avec repas 

partagé avec, à la plancha, Lise et Pauline 

Fête de la Saint Didier, après la messe repas/boules à 

la salle du Martelet Fête d’été à Agea, repas cuit sous   

terre… (voir notre site !) 

Retour du bal de Pâques  organisé par le foyer Rural du Martelet, 

toujours un succès ! 

Accueil balade, jeux et Food truck sur le Crêt à Fétigny par Valzin en Fête 

Fête patronale organisée par le foyer rural de la Côte des Vignes 

et en collaboration avec le Team Jura Cross : le Motocross 2022  

Carnaval à Ugna, Halloween à Légna… Les plus jeunes s’amusent ! 
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En 2022, nous avons reçu les Aînés le 3 

avril, à la belle saison et une fois les virus 

un peu plus calmes. Ce fût des retrouvailles 

pour certains, un bon partage pour d’au-

tres, et le beau temps était de la partie. 

Après un bon repas, cuisiné par notre trai-

teur local, Damien Roncalli, nous avons eu 

droit à un peu de musique : les enfants de 

la famille Millet (le Rucher du Père Mat-

thieu) nous ont fait l’honneur d’interpréter quelques morceaux de musique.  

René Bernard a, à son tour pris l’accordéon pour finir l’après midi. 

Bel échange musical intergénérationnel ! 

Repas des Aînés 2022 

Valzin en Fête au Martelet, jeux de quilles, de boules, expositions, animations arts 

plastiques, marché des producteurs locaux… petite restauration et dégustation : 

une belle alchimie pour honorer notre commune. 

La Chatonnaise, très active tout au long de l’année : 

Pizza-pétanque, repas d’été, beaujolais nouveau... 

Nous avons accueilli de grosses manifestations…  

Le Comice, le Festival des Gueules de Bois... 

Notre commune se mobilise de façon exceptionnelle pour les 

malades et le Téléthon… avec une nouvelle animation… nous 

vous invitons à nous retrouver sur le site de la commune... 



L’ONF a dû faire réaliser une coupe sanitaire dans la parcelle 35 (Légna) de 100 m³ de sapins secs. Par ailleurs, 

110 m³ de grumes de feuillus ont été vendues l’hiver dernier. La vente du bois coupé lors des travaux d’aména-

gement du lac de Viremont, a rapporté 10 600€ à la commune.  

Dans le cadre du nouveau plan d’aménagement forestier, le découpage parcellaire va être modifié pour passer 

de 111 parcelles à 79. Du numéro 51 à 48 pour le massif de Légna, de 34 à 21 pour le massif de Savigna, de 26 

à 10 pour le massif de Fétigny.  

Voici une synthèse des recettes/dépenses sur la période 2014-2021 de l’exploitation des 444 hectares de notre 

forêt. En moyenne, elle a rapporté 9536 €/an (soit 21€/ha). 
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Il nous faut retrouver un fonctionnement hydrodynamique 

naturel de l’écosystème lacustre qui a été, au fil du temps, 

mis à mal par diverses interventions humaines pour des 

besoins agricoles aujourd’hui abandonnés. Les travaux de 

rectification des ruisseaux qui alimentent le lac et des drai-

nages du marais réalisés dans les années 70 ont été sup-

primés. 

L’augmentation de la capacité de stockage du lac 

contribuera à assurer un soutien d’étiage et un rôle d’épura-

tion sur l’eau évacuée en aval, par les pertes qui alimentent en 

particulier la source du Valzin. 

La surface du plan d’eau va augmenter, les sols des marais 

maintenus humides en permanence vont permettre à la sphai-

gne de se développer, et stimuler le retour des plantes remar-

quables de ces milieux.  

Le lac bénéficiera de rives en pentes douces, favorables au dé-

veloppement des roselières et de frayères. 

Le projet prend en compte une dimension qui va bien au-delà de la mémoire d’homme 

et de la représentation cartographique disponible. 

Il nous faut maintenant reconstituer un parcours de randonnée, des accès pour la pêche et procéder à 

la réfection d’une zone d’accueil modeste pour les voitures. 

Aout 2022 

Lac de Viremont 

Cette action s'inscrit dans le programme de gestion globale et 

concertée de l'eau sur le bassin versant de la Valouse et de ses   

affluents mené depuis 2013 par les collectivités. La restauration 

de l’espace naturel sensible (ENS) du lac de Viremont a consis-

té à rehausser le niveau d’eau d’étiage du plan d’eau, combler 

le réseau de fossés/drains et enlever la végétation indésirable.  
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1er janvier 2023 

Eté 2021 

Notre forêt 
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